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ARRETE PORTANT MODIFICATION DE 

LA CAPACITE D'ACCUEIL DU FOYER 

DEPARTEMENTAL DE L'ENFANCE DE 

L'ORNE 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU le Code de l'action sociale et des familles, 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU la loi 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale, 

VU la loi 2007-293 du 5 mars 2007 réformant la protection de l'enfance, 

VU la délibération du Conseil général en date du 10 décembre 1979 portant 
départementalisation du Foyer de l'enfance à compter du 1er janvier 1981, 

VU la délibération du Conseil général en date du 29 septembre 2006 autorisant la 
fusion entre le centre maternel et le foyer de l'enfance, 

VU la délibération du 1er juillet 2021 portant élection de Monsieur Christophe de 
BALORRE à la présidence du Conseil départemental de l'Orne, 

VU la délibération n° 3.016 du Conseil départemental du 25 mars 2022 portant 
prorogation du schéma départemental de l'enfance et de la famille 2017-2021 
jusqu'au 31 juillet 2023, 

VU la délibération n°3.016 du Conseil départemental du 9 décembre 2022 approuvant 
la modification du projet de service du Foyer départemental de !'Enfance, 

VU l'arrêté du 12 mars 2018 portant autorisation de capacité d'accueil du foyer 
départemental de l'enfance de l'Orne, 

CONSIDERANT la modification du projet de service consistant à augmenter la 
capacité et l'âge des enfants accueillis au Foyer de !'Enfance, 

SUR PROPOSITION DU DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES, 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 




